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  Introduction 

1. L’Éthiopie est le deuxième pays le plus peuplé d’Afrique, où différentes sociétés, 

religions, cultures et langues coexistent. Le pays a une longue histoire mais la protection 

des droits de l’homme y est un défi titanesque. Il mène actuellement des réformes en 

profondeur. Les revendications de la population en matière de droits de l’homme et de 

démocratie ont conduit le Gouvernement à entreprendre la série de réformes politiques la 

plus ambitieuse de l’histoire récente de l’Éthiopie avec pour objectif de renforcer la 

protection et la promotion des droits de l’homme, ainsi que d’élargir l’espace démocratique. 

Reconnaissant que tous les droits de l’homme sont universels, indivisibles et intimement 

liés, l’Éthiopie accorde autant d’importance aux droits politiques et civils de ses citoyens 

qu’à leurs droits économiques, sociaux et culturels. 

 I. Établissement du rapport 

 A. Approche 

2. Le présent rapport a été élaboré conformément à la décision 17/119 du Conseil des 

droits de l’homme. Y sont présentées les mesures prises par l’État pour respecter, protéger 

et tenir les engagements pris lors de l’examen précédent. Ce rapport est rédigé de manière à 

présenter les réalisations et les difficultés liées à la mise en œuvre des recommandations 

auxquelles le pays a souscrit et celles dont il a pris note, et qui ont été pleinement ou 

partiellement appliquées dans le cadre des réformes politiques menées. 

3. Afin de fournir des renseignements détaillés sur la mise en œuvre desdites 

recommandations, ce rapport est organisé selon les rubriques thématiques établies par le 

Haut-Commissariat aux droits de l’homme. Toutefois, pour une meilleure organisation, les 

réponses à certaines recommandations ont été placées dans d’autres rubriques. 

 B. Méthode suivie 

4. Le présent rapport a été établi par une équipe interministérielle coordonnée par le 

Procureur général de la République, qui a consulté tous les organismes publics fédéraux et 

régionaux concernés. Afin d’étayer le projet de rapport, des forums de consultation ont été 

tenus avec des institutions publiques, l’Institution nationale des droits de l’homme, des 

organisations de la société civile et le milieu universitaire. La population a pu faire part de 

ses commentaires via le site Web et la page Facebook officielle du Procureur général. 

 C. Mécanisme national chargé de l’établissement des rapports et du suivi 

5. À la suite du deuxième examen mené dans le cadre de l’Examen périodique 

universel (EPU), le Gouvernement a créé un mécanisme national de contrôle, 

d’établissement de rapports et de suivi. Le Bureau du Plan d’action national pour les droits 

de l’homme, placé sous l’autorité du Procureur général, est chargé de coordonner et de 

suivre la mise en œuvre des obligations qui incombent à l’Éthiopie en tant que partie à des 

instruments relatifs aux droits de l’homme, notamment les recommandations auxquelles 

elle a souscrit dans le cadre de l’EPU. 

6. Un volet essentiel de ces efforts est l’intégration des recommandations auxquelles le 

pays a souscrit dans le cadre de l’EPU dans les différents plans d’action nationaux en 

faveur des droits de l’homme. Ainsi, la plupart des recommandations formulées au cours du 

précédent examen ont été intégrées dans le deuxième plan d’action national qui a été adopté 

en 2016. La mise en œuvre du Plan d’action, et notamment des recommandations issues de 

l’EPU, fait l’objet d’un contrôle deux fois par an. Le Procureur général coordonne les 

obligations en matière d’établissement de rapports qui incombent à l’Éthiopie au titre de 

l’EPU et des instruments relatifs aux droits de l’homme internationaux et régionaux. 
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 II. Mise en œuvre des recommandations acceptées 

 A. Questions touchant plusieurs domaines 

  Cadre politique et bonne gouvernance (recommandations figurant aux 

paragraphes 155.17, 155.112, 155.123 et 155.167) 

7. L’Éthiopie est consciente du fait que la bonne gouvernance est une condition 

préalable au développement. Elle s’efforce donc de protéger les droits de l’homme, de 

garantir l’état de droit, la transparence et la responsabilité, de lutter contre la corruption, de 

résoudre les conflits internes récurrents et de faire en sorte que les élections nationales qui 

se tiendront en 2020 soient libres, justes et crédibles. 

8. Le principal objectif du deuxième Plan de croissance et de transformation qui couvre 

la période 2016-2020 est de réduire la pauvreté en faisant en sorte que la croissance 

économique profite à tous et qu’elle soit inclusive, plus forte et durable. Au cours des dix 

dernières années, le taux de croissance annuel du PIB réel s’est établi à 9,7 % en moyenne. 

9. Des mesures ont été prises pour faire en sorte que les groupes vulnérables de la 

société, comme les femmes, les enfants et les personnes handicapées, profitent eux aussi de 

la croissance économique globale du pays. Par exemple, 97 % des centres de santé publics 

assurent des services de planification de la famille, et 30 % des logements construits par 

l’État sont exclusivement réservés aux femmes et les 70 % restants sont attribués par un 

système de loterie auquel les femmes peuvent participer au même titre que les hommes. 

Grâce aux efforts coordonnés du Gouvernement, le taux de scolarisation net des filles âgées 

de 7 à 12 ans au niveau primaire est passé de 90 % en 2013/14 à 95,4 % en 2017/18. 

  Principe de non-discrimination (recommandations figurant aux paragraphes 155.17, 

155.64 à 66, 155.98 et 99, 155.101 et 102, 155.114 et 155.154) 

10. L’Éthiopie reste déterminée à éliminer toutes les formes de discrimination. Afin de 

garantir l’exercice du droit à l’autonomie, la Chambre de la fédération a prononcé plusieurs 

décisions relatives à des plaintes reçues. Pour traiter convenablement le nombre croissant 

de demandes d’autonomie et de reconnaissance de statut, une Commission administrative 

chargée des questions liées aux frontières et à l’identité a été créée en décembre 2018 avec 

pour mission de mener des études et de formuler des recommandations à l’intention de la 

Chambre de la fédération et d’autres organismes gouvernementaux. En novembre 2016, la 

Chambre de la fédération a considéré qu’une directive interdisant aux personnes 

malvoyantes d’exercer la fonction de juge était discriminatoire et inconstitutionnelle. 

11. Afin de promouvoir le dialogue interreligieux et de prévenir la discrimination 

fondée sur la religion, le Ministère de la paix collabore étroitement avec des organisations 

non gouvernementales comme le Conseil interreligieux d’Éthiopie. 

12. L’enregistrement des naissances, des décès et des mariages est obligatoire dans tout 

le pays. L’Agence d’enregistrement des données de l’état civil est devenue opérationnelle 

au milieu de l’année 2016. En 2017/18, elle a enregistré 538 983 naissances, 

95 719 mariages et 94 042 décès. En 2017, l’Éthiopie a commencé à enregistrer ces mêmes 

données pour les réfugiés et 4 852 naissances, 802 mariages et 100 décès ont été déclarés en 

2017/18. L’Agence assure une formation permanente de son personnel et des parties 

prenantes en la matière. 

  Institutions nationales des droits de l’homme (recommandations  

figurant aux paragraphes 155.18 à 27, 155.94 et 95 et 155.155) 

13. L’Éthiopie considère qu’il est indispensable de renforcer les institutions nationales 

des droits de l’homme pour bâtir un système démocratique. Le Gouvernement travaille 

donc étroitement avec la Commission éthiopienne des droits de l’homme afin de proposer 

des formations aux membres des forces de sécurité, aux fonctionnaires et au grand public. 

14. La Commission éthiopienne des droits de l’homme a récemment fini d’élaborer une 

proposition de loi qui lui donnerait une plus grande indépendance et faciliterait la mise en 
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œuvre de ses conclusions et recommandations. À ce jour, elle a traduit et diffusé en cinq 

langues locales tous les instruments relatifs aux droits de l’homme de l’ONU que l’Éthiopie 

a ratifiés. 

15. Un projet de loi, qui vise à clarifier, renforcer et élargir les devoirs et responsabilités 

du Bureau du médiateur, a été présenté à la Chambre des représentants des peuples. En plus 

d’établir son indépendance institutionnelle, il consolide ses activités d’enquête et de 

contrôle, et renforce le caractère exécutoire de ses décisions. En 2016/17, le Bureau du 

médiateur a ouvert de nouvelles antennes dans les États régionaux d’Afar et de Bīnshangul 

Gumuz. 

16. Afin d’améliorer la capacité du Gouvernement de lutter contre la corruption, les 

mécanismes de poursuites sont en train d’être regroupés dans les bureaux fédéraux et 

régionaux du Procureur général. Au cours de la période considérée, les États régionaux 

d’Afar et de Sumale ont établi des commissions d’éthique et de lutte contre la corruption, 

dont la mission est de sensibiliser le public et de prévenir la corruption. 

  Plan d’action national pour les droits de l’homme (recommandations  

figurant aux paragraphes 155.11 à 15 et 155.37) 

17. La mise en œuvre du deuxième Plan d’action national pour les droits de l’homme 

s’étend de 2016 à 2020. Ce plan recense les difficultés et les perspectives liées à la 

réalisation des droits de l’homme et contient plusieurs mesures visant à améliorer leur 

promotion, leur protection et leur exercice. Bien que la société civile ait largement pris part 

à l’élaboration des deux plans d’action nationaux, sa participation à leur mise en œuvre a 

été insuffisante, notamment en raison des restrictions prévues par la loi sur les associations 

et les organismes caritatifs, qui limite leur participation effective aux travaux liés aux droits 

de l’homme. Cette loi est en cours de révision. 

  Éducation et formation aux droits de l’homme (recommandations figurant 

aux paragraphes 155.39, 155.45 et 46, 155.119, 155.150 et 155.161) 

18. Le programme d’éducation civique dispensé à tous les niveaux comprend les droits 

de l’homme. Ces derniers sont enseignés dans toutes les facultés de droit au niveau du 

premier cycle et en tant que spécialité au niveau du deuxième cycle. Le Ministère de 

l’éducation et la Commission éthiopienne des droits de l’homme examinent conjointement 

les programmes scolaires afin d’y accorder une place plus grande à l’éducation aux droits 

de l’homme. 

19. La Commission éthiopienne des droits de l’homme collabore avec tous les 

départements du Gouvernement afin de sensibiliser aux droits de l’homme. En 2017/18, 

elle a organisé des formations et des ateliers sur ce sujet à l’intention de 32 088 personnes 

dont des membres des forces de police, de l’administration pénitentiaire et des Forces de 

défense nationale, des anciens, des élèves, des femmes, des personnes handicapées et 

d’autres personnes. Au cours de la même période, le Ministère de la justice a organisé des 

formations à l’intention de plus de 4 500 fonctionnaires, experts et personnes issues du 

grand public, qui portaient sur les droits de l’homme et le Plan d’action national pour les 

droits de l’homme (ce chiffre ne tient pas compte des personnes sensibilisées grâce aux 

médias). 

20. L’Institut fédéral de recherche et de formation judiciaires et juridiques, et les centres 

de formation régionaux des professionnels de la justice proposent régulièrement des 

formations aux procureurs, aux juges et au personnel des forces de police, avant et après 

leur prise de fonctions. De plus, des facultés de droit d’universités publiques et plusieurs 

organisations de la société civile offrent à la communauté des services d’aide 

juridictionnelle et de sensibilisation au droit. 

21. Au début de l’année 2016, le Ministère de la défense nationale a organisé en 

collaboration avec le Comité international de la Croix-Rouge une série de formations sur le 

droit international humanitaire et le droit des droits de l’homme, destinées aux juges des 

tribunaux militaires, aux procureurs, aux avocats de l’aide juridictionnelle et aux membres de 

la police militaire, ainsi qu’à ses membres. Au cours de la période considérée, 74 066 militaires 

ont bénéficié de formations sur le recours légitime à la force. En 2017/18, la Commission 
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fédérale de la police a formé 6 500 nouvelles recrues et agents de police à la lutte contre le 

terrorisme et aux droits de l’homme. 

  Acceptation des normes internationales (recommandations  

figurant aux paragraphes 155.1 à 5, 155.7 à 9 et 157.3) 

22. L’Éthiopie est partie à sept des principaux instruments internationaux relatifs aux 

droits de l’homme. La procédure d’adhésion aux deux derniers, à savoir la Convention 

internationale pour la protection de toutes les personnes contre les disparitions forcées et la 

Convention internationale sur la protection des droits de tous les travailleurs migrants et des 

membres de leur famille, est en cours. L’Éthiopie a adhéré au Protocole facultatif à la 

Convention relative aux droits de l’enfant, concernant l’implication d’enfants dans les 

conflits armés le 14 mai 2014 et au Protocole facultatif à la Convention relative aux droits 

de l’enfant, concernant la vente d’enfants, la prostitution des enfants et la pornographie 

mettant en scène des enfants le 25 mars 2014. 

23. L’Éthiopie a adhéré à la Convention internationale sur l’élimination de toutes les 

formes de discrimination raciale en 1976, date depuis laquelle elle a soumis sept rapports 

(en 1978, en 1979, en 1981, en 1984, en 1985, en 1988 et en 2009), et élabore actuellement 

son huitième rapport périodique. 

24. L’Éthiopie a ratifié le Protocole à la Charte africaine des droits de l’homme et des 

peuples relatif aux droits de la femme en Afrique (Protocole de Maputo) en février 2018. 

Elle travaille à son adhésion à la Convention de l’Union africaine sur la protection et 

l’assistance aux personnes déplacées en Afrique (Convention de Kampala). 

  Coopération avec les mécanismes relevant des procédures spéciales et  

autres mécanismes et institutions internationaux (recommandations  

figurant aux paragraphes 155.139 et 155.47 à 51) 

25. L’Éthiopie est déterminée à approfondir sa coopération avec les mécanismes des 

droits de l’homme de l’ONU et d’autres organisations internationales. La Haute-

Commissaire des Nations Unies aux droits de l’homme s’est rendue en Éthiopie à deux 

reprises, en 2017 et 2018, à l’invitation du Gouvernement. L’Éthiopie a récemment accepté 

les demandes de visite adressées par le Rapporteur spécial sur les droits à la liberté de 

réunion pacifique et à la liberté d’association, le Rapporteur spécial sur le droit à la liberté 

d’opinion et d’expression, le Rapporteur spécial sur les droits de l’homme et l’extrême 

pauvreté et la Rapporteuse spéciale sur le droit à l’éducation, ainsi que le Rapporteur 

spécial sur l’Éthiopie de la Commission africaine des droits de l’homme et des peuples. 

26. L’Éthiopie mène une action concertée avec des organismes des Nations Unies 

comme le Programme des Nations Unies pour le développement, le Haut-Commissariat aux 

droits de l’homme, le Fonds des Nations Unies pour l’enfance, ONU-Femmes, et l’Office 

des Nations Unies contre la drogue et le crime ainsi qu’avec l’Organisation internationale 

pour les migrations afin d’améliorer la promotion, la protection et l’exercice des droits de 

l’homme. Depuis 2014/15 le Ministère de la santé agit en coordination avec l’Organisation 

mondiale de la Santé, qui a fourni une aide financière et technique d’un montant de plus de 

35,5 millions de dollars des États-Unis, destinée à la santé maternelle et infantile, à la 

recherche médicale et au renforcement des capacités. 

  Coopération entre États et aide au développement (recommandations figurant  

aux paragraphes 155.33 et 34, 155.36, 155.88, 155.160 et 155.169) 

27. Le Gouvernement collabore étroitement avec les États membres de l’Union africaine 

et les États Membres de l’ONU afin de satisfaire aux obligations qui lui incombent au titre 

des instruments relatifs aux droits de l’homme et du Plan d’action national pour les droits 

de l’homme. Les secteurs prioritaires, comme ceux de l’éducation, de la santé et autres, 

travaillent de concert avec la communauté internationale afin d’améliorer la réalisation des 

droits économiques, sociaux et culturels. 

28. La Commission éthiopienne des droits de l’homme travaille avec des partenaires 

internationaux, parmi lesquels des organismes des Nations Unies, afin de renforcer ses 

capacités en matière d’activités de sensibilisation, de contrôle du respect des droits de 
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l’homme et d’établissement de rapports, ainsi que de traduction et de diffusion en langues 

locales d’instruments relatifs aux droits de l’homme. 

29. L’Éthiopie est engagée en faveur de la paix, de la sécurité et du développement dans 

la région et de l’intégration socioéconomique de la sous-région. Les soldats éthiopiens 

participent à la lutte contre le terrorisme et à la promotion de la paix et de la sécurité dans le 

cadre de la Mission de l’Union africaine en Somalie, de la Mission des Nations Unies au 

Soudan du Sud, de l’Opération hybride Union africaine-Nations Unies au Darfour et de la 

Force intérimaire de sécurité des Nations Unies pour Abyei. L’Éthiopie est sortie de 

l’impasse dans laquelle elle se trouvait depuis deux décennies avec l’Érythrée, État avec 

lequel elle n’était ni en guerre, ni en paix, et les relations pacifiques ont repris au milieu de 

l’année 2018. En septembre 2018, l’Éthiopie, l’Érythrée et la Somalie ont signé une 

déclaration commune en vue d’une coopération complète, l’objectif étant d’approfondir les 

relations entre les peuples et les gouvernements sur les questions politiques, économiques, 

sociales et culturelles, et les questions de sécurité. 

  Coopération avec la société civile (recommandations  

figurant aux paragraphes 155.40 à 44 et 155.109 à 111) 

30. Le Gouvernement considère qu’il est essentiel de collaborer avec la société civile 

pour mieux promouvoir et protéger les droits de l’homme. Afin d’élargir l’espace civique, 

le Procureur général, aidé du Conseil consultatif sur la justice et les affaires juridiques, qui 

est composé de professionnels du droit reconnus et indépendants, a élaboré un projet de loi 

visant à remplacer la loi no 621/2009 sur les associations et les organismes caritatifs, qui 

limite la participation des organisations de la société civile aux travaux liés aux droits de 

l’homme. Le Gouvernement travaille étroitement avec des organisations de la société civile 

locales, comme des associations de jeunes et de femmes. 

31. Des organisations de la société civile militent activement en faveur de la 

modification de la loi no 652/2009 sur la lutte contre le terrorisme et de la loi no 590/2008 

sur la liberté d’information et les médias de masse afin de les rendre plus à même de 

promouvoir la gouvernance démocratique et les droits de l’homme. 

  Droits de l’homme et lutte contre le terrorisme (recommandations  

figurant aux paragraphes 155.162 à 166, 156.11 et 157.18) 

32. Les conditions de sécurité en Éthiopie sont fortement déterminées par la situation 

géographique du pays. La menace terroriste est caractérisée par une relation 

d’interdépendance complexe entre les acteurs et les facteurs régionaux et internationaux. 

33. L’Éthiopie a ratifié la Convention de l’Organisation de l’unité africaine sur la 

prévention et la lutte contre le terrorisme et la Convention des Nations Unies contre la 

criminalité transnationale organisée et les protocoles y afférents, et est déterminée à lutter 

contre le terrorisme, notamment son financement. Dans le cadre de sa stratégie générale de 

lutte contre le terrorisme et l’extrémisme violent, le Gouvernement voit dans la promotion 

du dialogue intercommunautaire et interreligieux un outil permettant de déjouer les 

tactiques de recrutement des groupes terroristes. 

34. Comme mentionné au paragraphe 29, l’Éthiopie a démontré qu’elle avait une 

volonté politique forte et qu’elle avait à cœur de lutter contre le terrorisme et de promouvoir 

la stabilité de la région. Le Gouvernement participe à la lutte antiterroriste dans la sous-

région, comme dans le cadre de la Mission de l’Union africaine en Somalie, qui vise à 

ramener l’ordre dans ce pays. 

35. Dans la continuité des réformes politiques drastiques enclenchées en mars 2018, le 

Gouvernement a pris une série de mesures destinées à élargir l’espace politique et civique : 

amnistie accordée à des milliers de prisonniers condamnés au titre de la loi sur la lutte 

contre le terrorisme, abandon des charges à l’encontre de personnalités politiques, 

d’activistes et de journalistes, et révision du classement de groupes armés qui avaient été 

désignés comme organisations terroristes par la Chambre des représentants des peuples. 

36. Des enquêtes criminelles sont en cours afin d’amener les auteurs de violations 

graves des droits de l’homme, comme des actes de torture et des exécutions 
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extrajudiciaires, devant la justice. Parmi ceux qui sont incarcérés et qui font l’objet d’une 

enquête se trouvent d’anciens hauts responsables des services de renseignements, de la 

police et de l’administration pénitentiaire. 

  Droits environnementaux (recommandations figurant  

aux paragraphes 155.157 et 158) 

37. La Constitution éthiopienne garantit le droit à un environnement préservé et sain. Le 

pays s’est engagé à redoubler d’efforts en la matière, conformément à sa politique de 

l’environnement. Il a ratifié la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements 

climatiques et le protocole y afférent, la Convention sur la diversité biologique et la 

Convention sur la lutte contre la désertification. 

38. En 2011, le Gouvernement a mis en œuvre une stratégie en faveur d’une économie 

verte résiliente face aux changements climatiques, qui vise à la fois à s’adapter à ces 

phénomènes et à les atténuer. Pour ce faire, il a pris des mesures, comme l’intégration de la 

réduction des risques de catastrophe dans les programmes de construction, et mis en place 

des pratiques favorables à la protection des terres et des eaux. L’Éthiopie se tourne vers des 

sources d’énergie modernes, plus propres et renouvelables, notamment l’énergie 

hydroélectrique et éolienne, et fournit aux populations rurales des réchauds qui 

fonctionnent au biocarburant. En février 2017, elle a lancé un programme quinquennal 

visant à rendre les villes durablement vertes. Il s’agit d’améliorer la gestion des déchets de 

six villes du pays afin de les rendre plus respectueuses de l’environnement. Des mesures 

concrètes sont prises pour protéger l’environnement de la pollution industrielle. Par 

exemple, en 2019, l’Éthiopie a fermé quatre tanneries qui rejetaient des déchets toxiques. 

 B. Droits civils et politiques 

  Interdiction des actes de torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou 

dégradants (recommandations figurant aux paragraphes 155.70, 155.85 et 157.10) 

39. La prévention des actes de torture et des traitements cruels, inhumains ou 

dégradants, et l’établissement de la responsabilité sont au cœur des réformes politiques en 

cours. Le Gouvernement a publiquement reconnu que les services chargés de l’application 

des lois et de la sécurité avaient systématiquement bafoué le droit. Une enquête criminelle, 

qui est toujours en cours, a conduit à l’arrestation de membres du Service national de 

renseignement et de sécurité, de la police et de l’administration pénitentiaire, notamment de 

hauts responsables soupçonnés d’avoir commis des actes de torture. 

40. Soucieux de renforcer le mécanisme de traitement des plaintes existant, le 

Gouvernement élabore une nouvelle législation sur le recours à la force par la police et sa 

responsabilité, conscient que le cadre juridique actuel accusait un certain retard par rapport 

aux normes internationales et aux principes relatifs aux droits de l’homme. L’élaboration 

d’un nouveau système de responsabilité devrait donner naissance à un mécanisme de 

plainte clair, indépendant et efficace permettant aux victimes de déposer toute plainte 

concernant de mauvais traitements infligés par les services chargés de l’application des lois 

et de la sécurité. 

41. L’Éthiopie a élaboré un système qui faciliterait la prévention et la détection des actes 

de torture constitutifs d’infraction, et l’imposition de peines. La Commission éthiopienne 

des droits de l’homme et les bureaux fédéraux et régionaux du Procureur général ont 

régulièrement et librement accès à tous les lieux de détention. Grâce aux réformes 

politiques, les médias ont eux aussi un rôle significatif à jouer dans le signalement des actes 

de torture et des traitements inhumains et dégradants, et dans l’application du principe de 

responsabilité. 

42. Le Ministère de la femme, de l’enfance et de la jeunesse a adopté un manuel sur la 

discipline positive, qui a pour but d’éviter que les enfants ne reçoivent des punitions 

corporelles à l’école, dans les orphelinats et à la maison. Le Ministère mène régulièrement 

des activités pour faire connaître ce manuel et s’assure de son application. 
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  Conditions de détention (recommandations figurant  

aux paragraphes 155.71 et 72 et 156.1) 

43. L’Éthiopie est consciente du fait que les conditions de détention dans les centres 

pénitentiaires et les prisons doivent être considérablement améliorées pour satisfaire aux 

normes internationales. Le Gouvernement fédéral construit actuellement quatre nouvelles 

prisons conformes aux normes internationales en matière de droits de l’homme, afin de 

garantir que les conditions de détention sont respectueuses de la dignité humaine. Les 

administrations des États régionaux et des villes s’efforcent elles aussi d’améliorer les 

conditions de détention, notamment en améliorant la fourniture d’eau, les services 

médicaux, l’assainissement, les équipements de sport et les bibliothèques, entre autres. 

44. Dans le cadre des réformes politiques entreprises, le centre de détention de 

Ma’ekelawi, où des personnes soupçonnées d’infractions graves étaient torturées et 

détenues dans des conditions inhumaines, a été fermé. L’enquête menée par la suite et 

dirigée par le Procureur général a révélé l’existence de plusieurs centres de détention et de 

torture secrets gérés par d’anciens responsables du Service national de renseignements et de 

sécurité, et conduit à leur fermeture. D’autres lieux de torture et de traitements cruels ont 

également été fermés, comme la prison centrale de Jigjiga, située dans la capitale de l’État 

de Sumale. 

45. La Commission éthiopienne des droits de l’homme effectue à intervalles réguliers 

des visites dans les centres de détention de la police et les prisons du pays afin de s’assurer 

qu’ils respectent les normes internationales en matière de droits de l’homme. Ces visites 

donnent lieu chaque année à des rapports dont les conclusions sont communiquées aux 

autorités concernées et des mesures sont régulièrement prises pour améliorer les conditions 

de détention compte tenu des ressources disponibles. Des membres de la Chambre des 

représentants des peuples, des conseils régionaux et des bureaux fédéraux et régionaux du 

Procureur général se rendent périodiquement dans les centres de détention de la police et 

les prisons pour s’assurer que les responsables de ces établissements font en sorte de 

constamment améliorer les conditions de détention. 

46. Des observateurs indépendants ont accès aux lieux de détention. Le Comité 

international de la Croix-Rouge et des organisations non gouvernementales qui traitent des 

questions liées aux droits de l’homme effectuent des visites. Le Comité international de la 

Croix-Rouge a signé un mémorandum d’accord avec le Gouvernement, qui lui donne 

librement accès à tous les établissements pénitentiaires. En 2017, le Haut-Commissaire aux 

droits de l’homme s’est rendu à la maison d’arrêt de Kilinto, située à Addis-Abeba. 

  Traite des personnes (recommandations figurant aux  

paragraphes 155.75, 155.86 et 87 et 155.89 et 90) 

47. Le Gouvernement est résolu à lutter contre la traite des personnes. À cette fin, il a 

promulgué une loi sur la traite des personnes et le trafic de migrants, il applique strictement 

la loi en engageant des poursuites judiciaires et en établissant les conditions de 

l’immigration légale, il mène des efforts de sensibilisation en recourant à diverses méthodes 

de communication, il contribue à la réadaptation des victimes. Il a conclu des accords de 

coopération en matière d’application de la loi avec des pays voisins comme Djibouti et le 

Soudan, et créé des emplois pour lutter contre les causes profondes de la traite des 

personnes et du trafic de migrants. 

48. Depuis la promulgation de la loi no 909/2015 sur la prévention et l’élimination de la 

traite des personnes et du trafic de migrants, 2 686 personnes ont été inculpées aux niveaux 

fédéral et régional, dont 1 178 ont été condamnées à ce jour.  

49. Le Ministère du travail et des affaires sociales mène des campagnes de 

sensibilisation à la lutte contre la traite des êtres humains. Pour faire connaître la traite des 

personnes et le trafic de migrants, il s’appuie sur des chaînes de télévision et des stations de 

radio publiques et privées, la presse écrite, des organisations locales et d’autres 

mécanismes. De plus, 325 centres de dialogue communautaires ont été créés dans quatre 

États régionaux. Encadrés par des facilitateurs qualifiés, les membres de la communauté 

échangent sur la traite des personnes, le trafic de migrants et les migrations irrégulières. Ces 

efforts ont permis de sensibiliser environ 18 millions de personnes à travers le pays. De 
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plus, le secrétariat de l’équipe spéciale de lutte contre la traite des personnes, qui dépend du 

Procureur général, mène lui aussi des activités à l’intention de la population. Depuis sa 

création en 2016, il a sensibilisé 41 635 personnes en distribuant des brochures 

d’information et en montant des spectacles musicaux et des pièces de théâtre, entre autres. 

50. Des efforts sont faits pour garantir le retour en toute sécurité des migrants irréguliers 

détenus à l’étranger. Les rapatriés bénéficient dans l’urgence de médicaments, d’un abri et 

d’une petite somme d’argent pour leur permettre de s’intégrer avec leur famille. Ils 

bénéficient également d’une formation professionnelle et d’une aide afin qu’ils puissent 

subvenir à leurs besoins en exerçant une activité. Toutefois, beaucoup reste à faire en ce qui 

concerne l’appui aux victimes. 

  Liberté et sécurité (recommandation figurant au paragraphe 156.4) 

51. Si un détenu étranger le demande, les autorités de police éthiopiennes informent son 

consulat de sa détention. Les fonctionnaires consulaires sont autorisés, sans restriction 

aucune, à se rendre auprès d’un ressortissant qui est en attente de jugement ou purge sa 

peine. 

  Arrestation et détention arbitraires (recommandation figurant au paragraphe 156.5) 

52. Depuis que de profondes réformes politiques ont été engagées, un grand nombre de 

journalistes, de blogueurs et de membres et dirigeants de groupes d’opposition ou de 

groupes politiques jadis interdits ont été remis en liberté suite à une remise de peine, à un 

abandon des poursuites ou à une amnistie. Les membres et les dirigeants des partis 

politiques d’opposition jouissent désormais d’une totale liberté d’expression, de réunion 

pacifique et d’association. En novembre 2018, le Comité pour la protection des journalistes 

a annoncé que pour la première fois depuis treize ans, il n’y avait plus aucun journaliste 

dans les prisons éthiopiennes1. 

  Liberté de pensée, de conscience et de religion (recommandations  

figurant aux paragraphes 155.100 et 155.103) 

53. En janvier 2010, les principaux groupes religieux d’Éthiopie ont établi un conseil 

interreligieux, au sein duquel ils s’emploient à œuvrer pour que les institutions religieuses 

et leurs fidèles fassent montre de tolérance et de respect à l’égard des autres religions et 

coexistent pacifiquement. Le Ministère de la paix travaille en étroite collaboration avec ce 

conseil. Les fidèles des différents cultes ont librement exercé leur droit de créer des 

établissements d’enseignement religieux ainsi que de publier et de diffuser des ouvrages, 

journaux et magazines religieux. 

54. Le Gouvernement a pris des mesures pour renforcer le dialogue interculturel et 

interreligieux et favoriser la compréhension mutuelle du patrimoine et le partage de valeurs 

communes en vue de contribuer au progrès social et à la cohésion sociale. Il met en place 

des politiques et des cadres juridiques tendant à protéger et à préserver le patrimoine 

naturel, matériel et immatériel de l’Éthiopie. En 2006, la Chambre de la Fédération a 

déclaré que le 8 décembre serait la journée des nations, nationalités et peuples d’Éthiopie, 

dans le but d’encourager un dialogue interculturel, de promouvoir les modes de vie et autres 

valeurs de tous les groupes ethniques d’Éthiopie, et de renforcer les liens qui les unissent. 

Cette initiative répond et participe à l’effort visant à créer une communauté politique et 

économique unique. La journée des nations, nationalités et peuples d’Éthiopie souligne la 

nécessité de respecter les droits fondamentaux des individus, des nations et des nationalités 

du pays, et d’enrichir les différentes cultures et religions du pays. 

  Liberté d’opinion et d’expression (recommandations figurant  

aux paragraphes 155.104 à 155.108, 156.7 et 8 et 158.104) 

55. La liberté d’opinion et d’expression est l’une des priorités des réformes politiques 

que mène actuellement l’Éthiopie. Le Gouvernement travaille en étroite collaboration avec 

le Conseil consultatif sur la justice et les affaires juridiques, qui relève du Procureur général 

de la République, pour modifier la loi no 590/2008 sur la liberté des médias et l’accès à 
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l’information. Cette modification vise à supprimer tout obstacle structurel et institutionnel 

entravant le libre exercice de la liberté d’opinion et d’expression. 

56. Le Gouvernement a récemment autorisé l’accès à plus de 246 sites Web et chaînes 

de télévision, y compris à des organes d’information et des blogs qui étaient jusque-là 

bloqués en raison de leur contenu politique. En conséquence, l’Éthiopie connaît 

actuellement une forte augmentation du nombre d’organes de presse écrite et de médias 

électroniques relevant du secteur privé. À l’échelon national, le pays compte aujourd’hui 

9  chaînes de télévision publiques et 15 chaînes de télévision privées, ainsi que 10 stations 

de radio publiques et 9 stations de radio privées. Il existe également 31 stations de radio 

communautaires. À l’heure actuelle, on recense 30 organes de presse écrite dans le pays. Il 

faut espérer que la modification de la loi sur la liberté des médias et l’accès à l’information, 

associée aux réformes, augmentera de manière significative le nombre et le type d’organes 

de presse écrite et de médias électroniques, et permettra ainsi d’améliorer la protection et 

l’exercice de la liberté d’opinion et d’expression en Éthiopie. 

  Administration de la justice et procès équitable (recommandations  

figurant aux paragraphes 155.91 et 92, 156.3 et 157.12) 

57. L’indépendance du pouvoir judiciaire est inscrite dans la Constitution de l’Éthiopie. 

Un certain nombre de lois fédérales et régionales ont été adoptées afin de mieux garantir 

cette indépendance. La Cour suprême fédérale procède actuellement à un examen en vue de 

recenser les difficultés pratiques et les lacunes juridiques susceptibles de compromettre 

l’indépendance de la magistrature et d’ébranler la confiance du public à l’égard des 

tribunaux. Des initiatives similaires sont menées dans plusieurs États régionaux. 

58. La Cour suprême fédérale d’Éthiopie a récemment créé une équipe spéciale sur la 

réforme des affaires judiciaires. Cette équipe, qui se compose de 20 professionnels du droit 

influents et indépendants, est chargée de recenser et de recommander des mesures qui 

renforceront l’indépendance et le professionnalisme des tribunaux. Pour améliorer 

l’accessibilité, des centres de vidéoconférence et de traitement électronique des litiges ont 

vu le jour dans l’ensemble du pays et une étude visant à relier tous les tribunaux fédéraux 

via un réseau étendu est en cours. 

59. Les fonctionnaires de police, les procureurs et les juges continuent de bénéficier 

d’une série de formations sur les droits de l’homme et d’autres questions juridiques, dans le 

but de rendre le système de justice pénale davantage conforme aux normes internationales 

et constitutionnelles relatives aux droits de l’homme. Par exemple, au cours de la période 

allant de 2013/14 à 2016/17, le Parquet a dispensé neuf cycles de formation aux personnels 

de police et aux procureurs. L’Institut fédéral de recherche et de formation sur la justice et 

les affaires juridiques et ses homologues régionaux dispensent aussi régulièrement des 

formations à des juges, des procureurs et des fonctionnaires de police. 

60. Dans le droit fil du principe de la présomption d’innocence, les suspects ont le droit 

d’être libérés sous caution, sauf dans un petit nombre de cas prévus par la loi pour des 

infractions pénales graves. Les procureurs fédéraux et régionaux se rendent régulièrement 

dans des commissariats pour garantir que tous les suspects sont déférés devant un juge dans 

les quarante-huit heures suivant leur arrestation et que les droits de l’homme dont ils 

bénéficient sont respectés. 

  Droit de participer aux affaires publiques et droit de vote (recommandations  

figurant aux paragraphes 155.115, 155.116 et 157.14) 

61. L’Éthiopie est déterminée à faire en sorte que toutes les élections nationales et 

régionales soient libres et régulières. Le Premier Ministre Abiy Ahmed a déclaré à maintes 

reprises que le Gouvernement avait pour objectif principal de garantir que les prochaines 

élections nationales de 2020 seront libres, régulières et crédibles. Un élément essentiel des 

réformes politiques en cours consiste à élargir l’espace politique pour que tous les partis 

politiques jouissent d’une totale liberté, indépendamment de leurs idéologies. Ainsi, un 

certain nombre de partis politiques jadis interdits du fait que la Chambre des représentants 

des peuples les avait considérés comme des organisations terroristes ont vu cette 
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interdiction être levée et ont pu revenir en Éthiopie pour y mener des combats politiques 

pacifiques. 

62. La révision de la loi électorale fait actuellement l’objet de consultations entre le parti 

au pouvoir et les partis d’opposition. Elle devrait permettre à l’Éthiopie d’abandonner son 

système électoral de scrutin majoritaire à un tour au profit d’un système hybride alliant 

scrutin proportionnel et scrutin majoritaire à un tour, ainsi que de redéfinir la composition 

et les fonctions du Conseil électoral national de sorte que des points de vue différents 

puissent être exprimés au parlement national. Les révisions dont font actuellement l’objet la 

loi sur les médias, la loi sur les organisations et œuvres caritatives et la loi électorale 

permettront une plus grande participation de la société civile aux activités d’instruction 

civique et d’éducation des électeurs ainsi qu’une meilleure surveillance des élections, et 

amélioreront l’accès des médias publics et privés aux partis politiques d’opposition afin de 

garantir des débats électoraux plus participatifs. 

63. Pour renforcer l’indépendance et la crédibilité du Conseil électoral national, la 

Chambre des représentants des peuples a élu un nouveau président à la tête du Conseil, 

après avoir consulté les partis politiques d’opposition. La nouvelle direction du Conseil 

prend une série de mesures visant à consolider sa capacité à organiser des élections libres et 

régulières en 2020 et au-delà. 

64. Lors des élections nationales de 2015, 58 partis politiques nationaux et régionaux 

ont présenté 5 819 candidats (1 270 femmes et 4 549 hommes). Le taux d’inscription sur les 

listes électorales et de participation aux élections a connu une hausse considérable, passant 

de 31 millions d’électeurs en 2010 à 36,8 millions en 2015 (soit une augmentation de 

26 %). En 2015, 48 % des électeurs inscrits étaient des femmes. Les partis politiques ont 

bénéficié gratuitement de cinq cents heures à la radio, de cent heures à la télévision et de 

700 articles parus dans la presse publique afin qu’ils puissent mener leur campagne 

électorale de manière équitable et proportionnée. 

  Droits liés au mariage et à la famille (recommandations  

figurant aux paragraphes 155.62 et 155.96 et 97) 

65. L’Éthiopie est déterminée à prendre toutes les mesures nécessaires pour garantir la 

protection de la famille. Plusieurs mesures législatives et procédurales ont été prises à cet 

effet. Pour n’en mentionner que quelques-unes, le Gouvernement a promulgué une nouvelle 

loi en 2017 qui garantit un environnement de travail bienveillant aux fonctionnaires, en 

particulier aux femmes. Citons également la fourniture de services de garderie sur le lieu de 

travail, la prolongation du congé de maternité de quatre-vingt-dix à cent vingt jours et celle 

du congé de paternité de cinq à dix jours, qui sont certaines des grandes mesures prises 

pour soutenir et renforcer le rôle de la famille dans la société. 

66. La Constitution garantit aux femmes les mêmes droits qu’aux hommes pendant et 

après le mariage. Le Code de la famille, promulgué par les autorités fédérales, et les lois sur 

la famille, adoptées par les États régionaux, prévoient que les femmes jouissent des mêmes 

droits que les hommes eu égard aux biens communs en cas de dissolution du mariage. Les 

tribunaux fédéraux disposent de sections spéciales qui connaissent de tous les litiges 

familiaux. Ces sections sont composées de juges et de travailleurs sociaux spécialement 

formés pour garantir l’intérêt supérieur des membres de la famille tout au long de la 

procédure judiciaire. En outre, la Commission éthiopienne des droits de l’homme, le 

Ministère de la femme, de l’enfance et de la jeunesse, le Bureau fédéral du Procureur 

général et ses bureaux régionaux, ainsi que les bureaux régionaux de la justice et des 

organisations de la société civile fournissent gratuitement une aide juridictionnelle en cas 

de litige familial. 
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 C. Droits économiques, sociaux et culturels 

  Droits économiques, sociaux et culturels − mesures d’application générale 

(recommandations figurant aux paragraphes 155.135 et 155.130) 

67. L’objectif global de l’Éthiopie est de devenir un pays à revenu intermédiaire d’ici 

2025. Le pays dispose d’un ensemble bien défini de stratégies et de politiques de 

développement. Ses politiques économiques favorables aux pauvres ont donné des résultats 

encourageants et amélioré la santé, l’éducation, les infrastructures et l’accès à l’eau salubre, 

entre autres. La productivité de l’agriculture a sensiblement augmenté avec pour 

conséquence une amélioration de la sécurité alimentaire. L’Éthiopie a posé les jalons du 

développement social, culturel et économique dans son deuxième plan de croissance et de 

transformation qui repose sur l’hypothèse selon laquelle la croissance économique 

continuera d’afficher un taux annuel de 11 %, ce qui fera également progresser le 

développement social et la réduction de la pauvreté. 

68. La Constitution garantit aux nations, nationalités et peuples d’Éthiopie le droit de 

parler, d’écrire et de développer leur propre langue, d’enrichir leur culture et de préserver 

leur histoire. Des efforts considérables ont été faits pour préserver le patrimoine et les sites 

culturels dans plusieurs régions du pays. 

69. L’Éthiopie s’emploie en permanence à améliorer le respect des droits économiques, 

sociaux et culturels de ses citoyens. Pour atteindre les objectifs du deuxième plan de 

croissance et de transformation et garantir ainsi la réalisation des droits économiques et 

sociaux des Éthiopiens, le Gouvernement collabore également avec d’autres gouvernements 

et des organisations internationales. 

  Droit à l’alimentation (recommandations figurant aux paragraphes 155.132 et 133) 

70. L’Éthiopie a fait des progrès majeurs dans la réalisation du droit à l’alimentation. La 

première stratégie de sécurité alimentaire mettait l’accent sur la lutte contre les causes et les 

effets de l’insécurité alimentaire en Éthiopie et a servi de base aux programmes et projets 

régionaux de sécurité alimentaire conçus par la suite. La version actualisée de cette 

stratégie s’attaque principalement à l’insécurité alimentaire chronique liée au déficit 

hydrique et au pâturage. Elle se distingue de celle de 1996 en ce qu’elle met plus clairement 

l’accent sur le fait que la remise en état de l’environnement, grâce à des mesures 

biologiques, est un moyen d’enrayer sa dégradation ainsi qu’une source de revenus pour les 

ménages en proie à l’insécurité alimentaire. 

71. Cette stratégie est également axée sur la récupération de l’eau, l’introduction de 

cultures à forte valeur ajoutée, l’élevage et le développement de l’agroforesterie. 

Reconnaissant le fait que la sécurité alimentaire est un défi à long terme qui concerne 

plusieurs secteurs, elle fait une place de choix au renforcement des institutions et des 

capacités. Toutefois, à l’instar de la précédente stratégie, elle a pour objectif global de 

garantir la sécurité alimentaire des ménages, tandis que la création des conditions 

nécessaires à l’autosuffisance alimentaire du pays fait l’objet de la Stratégie 

d’industrialisation au service du développement agricole. La productivité du secteur 

agricole n’a cessé de progresser et la production destinée à l’alimentation est ainsi passé de 

266,8 millions de quintaux en 2015/16, année marquée par une grave sécheresse, à 

306,1 millions en 2017/18. 

72. La Stratégie de sécurité alimentaire des zones urbaines, la Politique nationale de 

protection sociale, la Politique de développement urbain, la Stratégie de création d’emplois 

et le Programme de renforcement des moyens de subsistance des ménages sont autant 

d’initiatives prises par le Gouvernement pour maintenir et renforcer la sécurité alimentaire. 

  Droit à la sécurité sociale (recommandation figurant au paragraphe 155.138) 

73. En 2014, l’Éthiopie a lancé sa politique nationale de protection sociale axée 

prioritairement sur les personnes vulnérables, à savoir les enfants, les femmes, les 

personnes handicapées, les personnes âgées, les travailleurs en situation de sous emplois et 

les personnes qui courent des risques en raison de problèmes liés à des phénomènes sociaux 
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et naturels, et d’autres difficultés. Les domaines d’intervention de cette politique sont les 

suivants : la protection sociale, les mesures d’appui aux moyens de subsistance et à 

l’emploi, l’assurance sociale, l’accès à la santé, à l’éducation et à d’autres services sociaux, 

ainsi que la lutte contre la violence, les mauvais traitements et l’exploitation. À ces fins et 

pour faciliter la mise en œuvre de cette politique, plusieurs stratégies et programmes sont en 

cours, tels que les programmes de vulgarisation sanitaire et de protection sociale fondé sur 

des activités productives. 

74. Le régime de sécurité sociale éthiopien couvre aussi bien les employés du secteur 

public que ceux du secteur privé. La loi no 714/2011 sur les pensions des fonctionnaires, qui 

est principalement entrée en vigueur au cours de l’Examen périodique universel précédent, 

fixe les conditions d’octroi de prestations de sécurité sociale en cas de retraite et 

d’incapacité de travail liée à une maladie ou à un accident. Les prestations prévues 

comprennent la pension de retraite, la pension d’invalidité, la pension d’incapacité et la 

pension de réversion, ainsi que des primes et des cotisations au régime de pension 

remboursables. En outre, la loi interdit toute discrimination fondée sur le sexe concernant 

l’âge de départ à la retraite, l’octroi de prestations de sécurité sociale ainsi que le transfert 

du droit à la sécurité sociale aux survivants. 

75. La loi no 715/2011 sur les pensions des employés du secteur privé comble le vide qui 

subsistait dans le cadre juridique de la sécurité sociale, lequel ne s’appliquait jusque-là 

qu’aux fonctionnaires. Elle assure aux employés du secteur privé les mêmes prestations et 

la même sécurité sociale que celles dont jouissent les fonctionnaires au titre de la loi 

no 714/2011. 

  Droits de l’homme et extrême pauvreté (recommandations figurant  

aux paragraphes 155.124, 155.126 et 127, 155.129, 155.131 et 155.128) 

76. L’Éthiopie procède à d’importants investissements afin de réduire la pauvreté et de 

promouvoir le développement social. La part des dépenses publiques dans les secteurs qui 

permettent d’améliorer le sort des pauvres a augmenté de deux tiers entre 2004/05 et 

2016/17. Les secteurs prioritaires à cet égard sont l’éducation et les routes. Ils reçoivent 

chacun plus d’un cinquième de la totalité des crédits budgétaires. Le Gouvernement met 

également en œuvre depuis 2005 un programme de protection sociale de grande envergure 

fondé sur des activités productives pour aider les pauvres à conserver leurs moyens de 

subsistance. Bénéficiant à près de 8 millions de personnes en situation d’insécurité 

alimentaire chronique, il s’agit du plus grand programme de ce type en Afrique. 

77. L’Éthiopie a mis en place un ensemble de mesures en vue d’atteindre les objectifs de 

développement durable à l’échelon national et infranational. La réduction de la pauvreté est 

le principal objectif de l’Éthiopie et un élément essentiel de son programme de 

développement. L’incidence de la pauvreté à l’échelon national est passée de 29,6 % en 

2010/11 à 23,5 % en 2015/16, et les inégalités de revenus en 2015/16 étaient de 0,328 selon 

l’indice de GINI. Le revenu par habitant est passé de 373 dollars des États-Unis en 2009/10 

à 883 dollars en 2017/18, soit une hausse de 137 % en dix ans. 

  Droits de l’homme, eau potable et assainissement (recommandation  

figurant au paragraphe 155.134) 

78. En 2014, l’Éthiopie a adopté une politique de gestion des ressources en eau. Par la 

suite, diverses stratégies visant à promouvoir l’accès à l’eau salubre, à l’assainissement et à 

l’hygiène ont été élaborées et mises en œuvre. En 2017/18, 23 189 installations d’eau au 

total ont été construites dans les zones rurales, y compris celles fabriquées par les 

communautés elles-mêmes, et 25 villes ont été raccordées à l’eau potable. Conformément à 

la norme relative à l’amélioration des services liés à l’eau, 4 613 611 habitants des zones 

rurales et 1 471 620 habitants des zones urbaines ont bénéficié de ces mesures. En 

conséquence, le nombre d’habitants des zones rurales ayant accès à l’eau salubre a 

considérablement augmenté, passant de 42 800 370 en 2015/16 à 56 483 664 en 2017/18, et 

le nombre d’habitants des zones urbaines ayant été raccordés à l’eau salubre est passé de 

8 913 780 à 12 082 892 sur la même période. Le réseau d’approvisionnement en eau couvre 

désormais 73,9 % des zones rurales, 60,2 % des zones urbaines et 71,1 % du territoire 

national. 
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79. L’Éthiopie a adopté une stratégie quinquennale pour l’hygiène et la santé 

environnementale (2016-2020), qui est notamment axée sur la construction de latrines 

améliorées et leur constante utilisation, l’innocuité des aliments (entreposage, conservation 

et protection contre la vermine), l’amélioration du cadre de vie (lutte contre les vecteurs, 

pollution de l’air intérieur et utilisation sûre de l’énergie) et l’amélioration de l’hygiène 

dans les institutions (écoles et établissements de santé). La proportion de la population 

ayant accès à des installations d’assainissement non améliorées s’élevait à 67,7 % en 2016, 

contre 65,7 % en 2014. L’accès aux installations sanitaires améliorées a affiché une légère 

augmentation puisqu’il est passé de 8 % en 2014 à 9 % en 2016. 

  Droit à des conditions de travail justes et favorables (recommandations  

figurant aux paragraphes 155.168 et 157.15) 

80. L’Éthiopie est déterminée à améliorer les conditions de travail des personnes vivant 

dans les zones rurales. À cet effet, un dispositif amélioré de services de vulgarisation, conçu 

pour lutter contre les problèmes liés à la production et à la productivité ainsi que pour 

mieux répondre aux besoins des agriculteurs et adapté à l’environnement et aux marchés, a 

été mis en place. Dans le cadre de l’initiative en faveur de l’enseignement et de la formation 

techniques et professionnels dans le domaine de l’agriculture, des agriculteurs ont suivi une 

formation et ont été encouragés à adopter des pratiques agricoles modernes à petite échelle. 

En outre, des programmes de protection sociale fondés sur le développement ont été mis en 

œuvre afin d’améliorer les conditions de vie des agriculteurs, des éleveurs et des personnes 

qui vivent en partie de l’élevage. 

81. Le Gouvernement a fixé un salaire minimum pour les travailleurs du secteur public 

qui s’applique aux fonctionnaires, qui constituent le plus grand groupe de salariés. Le reste 

de l’économie, en particulier le secteur privé, n’est pas tenu d’appliquer ce salaire 

minimum. Toutefois, la possibilité d’introduire un salaire minimum universel est 

actuellement à l’étude. 

82. Pour améliorer les conditions de travail et protéger les droits des travailleurs 

migrants éthiopiens, le Gouvernement a conclu des accords bilatéraux sur la main-d’œuvre 

étrangère avec quatre pays du Moyen-Orient. Des efforts sont également déployés pour 

nommer des attachés qui s’occuperont de questions relatives au travail et seront chargés de 

fournir des conseils et d’assurer un suivi dans les ambassades et les missions de l’Éthiopie 

situées dans des pays qui comptent un grand nombre de travailleurs migrants éthiopiens. 

L’Éthiopie est récemment parvenue à un accord avec l’Arabie Saoudite et le Qatar 

concernant le salaire minimum de ses ressortissants qui travaillent dans ces pays. Des 

négociations ont été engagées à cet effet avec les Émirats arabes unis et le Koweït. Ces 

mesures, associées aux accords sur la main-d’œuvre, devraient améliorer les conditions de 

travail des travailleurs migrants éthiopiens. 

  Droit à la santé (recommandations figurant aux paragraphes 155.136  

et 137, 155.140 à 155.143, 155.152, 155.157 et 156.9) 

83. Conformément à l’article 90 de la Constitution, l’État est tenu, dans la limite de ses 

ressources, de faire en sorte que ses politiques visent à permettre à tous les Éthiopiens 

d’avoir accès à la santé publique. Le paragraphe 4 de l’article 41 de la Constitution énonce 

également que le Gouvernement est tenu de consacrer des ressources toujours plus 

importantes à la prestation de services de santé publique. 

84. Après avoir mis en œuvre avec succès pendant vingt ans le Programme de 

développement du secteur de la santé, le Gouvernement a lancé un plan quinquennal de 

transformation du secteur de la santé, qui s’inscrit dans le cadre du deuxième plan national 

de croissance et de transformation et de la première phase d’un plan de vingt ans, intitulé 

« Comment l’Éthiopie peut proposer des soins de santé universels grâce au renforcement 

des soins de santé primaires ». Les domaines d’intervention prioritaires du Plan de 

transformation du secteur de la santé sont les soins maternels et néonatals, la santé infantile 

ainsi que les mesures visant à enrayer la propagation des principales maladies 

transmissibles, telles que le VIH/sida, la tuberculose et le paludisme, et à les faire régresser. 



A/HRC/WG.6/33/ETH/1 

 

GE.19-03137 15 

85. Promouvoir l’égalité des sexes, favoriser l’émancipation des femmes et faire en 

sorte que davantage de femmes recourent à des services de santé sont d’autres grands 

objectifs du Plan de transformation du secteur de la santé. De surcroît, le Ministère de la 

santé a adopté un manuel sur la prise en compte des questions de genre dans le secteur de la 

santé, qui est appliqué à l’échelon national, régional et local. 

86. Le Gouvernement a mis au point une stratégie nationale de santé procréative pour la 

période 2016-2020 afin de réduire la mortalité maternelle et de promouvoir la santé 

procréative. Cette stratégie prévoit les moyens à mettre en œuvre pour réduire la mortalité 

et la morbidité et pour améliorer la santé des mères et des nouveau-nés. Elle comporte 

également des initiatives visant à répondre aux nouveaux problèmes en matière de santé 

procréative. Par ailleurs, les établissements qui fournissent des services de planification 

familiale sont de plus en plus nombreux et ont également élargi leur champ d’action. 

À l’heure actuelle, 97 % des établissements de santé publique du pays fournissent des 

services de planification familiale cinq jours par semaine. 

87. L’Éthiopie a renforcé la mise en œuvre du programme de vulgarisation sanitaire, 

dans le cadre duquel 38 000 agents de vulgarisation (dont 98 % sont des femmes) sont 

déployés dans les zones rurales et urbaines. Ces agents fournissent des services à domicile 

afin de faciliter l’accès à des soins de santé de qualité et d’un prix abordable. Ce 

programme accorde une attention particulière aux mères et aux enfants vivant dans les 

zones rurales. 

88. En outre, des progrès considérables ont été accomplis au cours des quatre dernières 

années pour améliorer les services de santé de proximité fournis par des volontaires. Ces 

derniers ont été formés par les agents de vulgarisation sanitaire afin qu’ils s’emploient 

davantage à susciter un changement de mentalité chez les populations locales. 

89. Afin d’améliorer les services de santé infantile, des efforts importants ont été faits 

pour accroître la couverture du vaccin pentavalent et la couverture vaccinale contre la 

rougeole. Le taux de mortalité des moins de 5 ans en Éthiopie n’a cessé de diminuer, 

passant de 88 décès pour 1 000 naissances vivantes en 2010 à 58,5 décès pour 

1 000 naissances en 2017. Le taux de mortalité infantile a également baissé pour s’établir 

en 2016 à 48 décès pour 1 000 naissances vivantes, contre 59 décès pour 1 000 naissances 

en 2010/11. 

90. Le nombre de dispensaires et de centres de santé a connu une augmentation linéaire. 

Entre 2012/13 et 2017/18, le nombre total de dispensaires est passé de 16 048 à 18 816. Il 

est tout aussi essentiel de disposer de plus de centres de santé pour que tous les habitants 

aient accès aux soins de santé primaires. Grâce aux efforts communs du Gouvernement 

fédéral et des États régionaux, le pays comptait au total 3 956 centres de santé en 2017/18 

contre 3 100 en 2012/13. Par ailleurs, le nombre d’hôpitaux est passé de 127 en 2012/13 

à 402 en 2017/18. 

  Droit à l’éducation (recommandations formulées aux paragraphes 155.142,  

155.144 à 155.149, 155.151, 156.10 et 157.16) 

91. Le cinquième programme de développement du secteur de l’éducation (pour la 

période 2015/16-2019/20) a été publié en août 2015. Si les principaux objectifs du pays en 

matière d’éducation demeurent l’accès, l’égalité, la qualité et la pertinence, la prise en 

compte des groupes défavorisés, la fourniture d’une éducation de qualité, la formation de 

citoyens qualifiés grâce à la création et à la transmission des connaissances et des 

technologies, et l’excellence dans la planification et la gestion de l’éducation sont au cœur 

du cinquième programme de développement du secteur de l’éducation. 

92. Le Gouvernement a fait une place de premier plan à l’éducation et consacre donc 

des ressources de plus en plus importantes à ce secteur pour donner pleinement effet au 

droit à l’éducation. Le premier objectif stratégique est de garantir un accès équitable à un 

enseignement de qualité à tous les niveaux. L’école primaire est gratuite pour tous et tous 

les enfants d’âge scolaire sont vivement encouragés à aller à l’école. En 2017/18, 

l’enseignement primaire a été assuré dans plus de 51 langues maternelles, contre 49 

en 2014/15. 
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93. Le nombre d’écoles primaires (de la première à la huitième années) est passé de 

30 495 en 2012/13 à 36 466 en 2017/18. Autrement dit, près de 6 000 écoles ont été 

ouvertes ou construites au cours des quatre dernières années. Le taux net de scolarisation 

est passé de 85,9 % en 2012/13 à 100,05 % en 2017/18 (le taux supérieur à 100 % 

s’explique par le fait qu’il semblerait qu’il y ait des inexactitudes dans les chiffres relatifs à 

la population et à l’âge des enfants au moment de l’entrée à l’école). Le nombre d’élèves 

est passé d’environ 17,4 millions en 2012/13 à 20 783 078 en 2016/17. Le nombre d’élèves 

par classe s’établit actuellement à 56 au niveau national et toutes les régions, exceptés les 

États régionaux d’Oromiya et de Sumale, disposent d’un enseignant pour moins de 

50 élèves. En 2017/18, le ratio était d’un enseignant pour 43 élèves. Le taux de 

scolarisation brut dans l’enseignement primaire est passé de 96,4 % en 2010/11 à 109,3 % 

en 2017/18. La progression a été moins forte dans le secondaire et surtout dans 

l’enseignement supérieur 

94. Afin de remédier aux problèmes de distance entre le domicile et l’école, le 

Gouvernement a élaboré des lignes directrices pour que des services d’hébergement soient 

proposés aux filles. De plus, grâce au programme conjoint des Nations Unies pour l’égalité 

entre hommes et femmes, le Ministère de l’éducation fournit une aide financière aux filles 

issues de familles défavorisées pour leur permettre d’aller à l’école. Ce programme qui vise 

à faire diminuer le taux d’abandon scolaire a été mis en place dans les quatre régions 

émergentes du pays, à savoir les États régionaux de Bīnshangul Gumuz, de Gambela, 

d’Afar et de Sumale. 

95. L’Éthiopie a aussi considérablement développé l’enseignement supérieur au cours 

de la période considérée. En 2018, elle compte 45 établissements publics d’enseignement 

supérieur, contre 33 en 2014, et 128 établissements privés sous contrat avec l’État. 

96. L’Éthiopie a lancé un programme d’éducation fonctionnelle intégrée pour les adultes 

qui s’étale sur deux ans et s’adresse aux adultes analphabètes. Ce programme devrait 

permettre aux communautés de participer davantage au développement national et à l’effort 

de réduction de la pauvreté, et contribuer à renforcer la productivité et l’autonomie des 

apprenants adultes. En 2017/18, 4 941 062 adultes y ont participé. 

97. Si l’accès à l’éducation a progressé, la qualité de l’éducation demeure en revanche 

un problème et le Ministère de l’éducation est en train de mettre au point une feuille de 

route afin d’y remédier. En outre, il met actuellement en œuvre la deuxième phase du Projet 

d’amélioration de la qualité de l’enseignement général, qui vise à améliorer les conditions 

d’enseignement dans les établissements d’enseignement primaire et secondaire et à 

renforcer les institutions aux différents niveaux de l’administration. 

 D. Droits de certains groupes et de certaines personnes 

  Personnes handicapées (recommandation figurant au paragraphe 155.152) 

98. L’Éthiopie est consciente de la nécessité de prendre des mesures spéciales pour 

garantir aux personnes handicapées la jouissance de l’ensemble des droits de l’homme et 

des libertés fondamentales. 

99. Afin de dissiper les idées fausses que la société se fait au sujet des personnes 

handicapées, en particulier après l’adhésion de l’Éthiopie à la Convention relative aux 

droits des personnes handicapées, les autorités se sont employées à mettre au point des 

programmes de sensibilisation du public et ont organisé une série de formations en vue de 

leur mise en œuvre. La Convention a en outre été traduite en cinq langues locales et 

diffusée auprès du public. 

100. Les institutions et les organisations privées s’efforcent avec toute l’attention voulue 

de remédier aux problèmes que rencontrent les enfants handicapés à différents niveaux et 

de prendre les mesures qui s’imposent dans le cadre de leurs attributions respectives. Le 

Ministère de l’éducation, par exemple, a mis en place une aide à l’inclusion et une prise en 

charge spécifique, et ce, dès l’éducation préscolaire. Malgré tous ces efforts, cependant, 

l’accès des personnes handicapées aux services sociaux demeure un problème majeur. 
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101. La loi sur les droits à pension des fonctionnaires et la loi sur les droits à pension des 

employés du secteur privé (lois nos 714/2011 et 715/2011, respectivement) portent de 18 à 

21 ans l’âge jusqu’auquel les enfants handicapés survivants touchent une pension de 

réversion. 

  Réfugiés et personnes déplacées (Recommandations  

figurant aux paragraphes 155.153 à 155.156) 

  Réfugiés 

102. La Déclaration de New York pour les réfugiés et les migrants qui a été adoptée 

en 2016 a marqué un tournant important dans la solidarité mondiale relative à la protection 

des réfugiés. Ce texte définit en effet les aspects essentiels du Cadre d’action global pour 

les réfugiés et jette les bases du Pacte mondial sur les réfugiés. Après son adoption, 

l’Éthiopie a coorganisé un sommet à l’intention de dirigeants, dans le cadre duquel elle a 

pris neuf engagements pour donner une vie meilleure aux réfugiés. Le lancement officiel du 

Cadre d’action global pour les réfugiés a eu lieu en Éthiopie, en novembre 2017. 

103. L’Éthiopie a d’ores et déjà avancé dans la mise en œuvre de ce cadre d’action. Pour 

commencer, elle garantit l’enregistrement des actes d’état civil des réfugiés (naissance, 

mariage, divorce et décès) depuis octobre 2017. Ce sont ainsi 4 852 réfugiés dont la 

naissance a été enregistrée, y compris à titre rétroactif. L’Éthiopie a également mis en place 

en 2017 le Système de gestion des données biométriques, système national 

d’enregistrement des réfugiés où sont enregistrées des informations sur le niveau 

d’instruction et les compétences professionnelles des réfugiés et des informations sur les 

membres de leur famille. L’enregistrement des actes d’état civil et le nouveau système 

biométrique permettront aux réfugiés de bénéficier des avantages prévus par le Cadre 

d’action global. Enfin, les autorités travaillent à l’élaboration d’un mécanisme destiné à 

permettre aux réfugiés d’accéder au marché du travail. 

104. L’Éthiopie est le deuxième plus grand pays d’accueil en Afrique avec 

950 000 réfugiés, provenant principalement du Soudan du Sud, de Somalie et d’Érythrée. 

En janvier 2019, l’Éthiopie s’est dotée d’une nouvelle loi sur les réfugiés, qui permet à 

ceux-ci d’obtenir un permis de travail, d’accéder à l’enseignement primaire, de passer leur 

permis de conduire, de faire enregistrer les faits d’état civil (naissance, mariage, etc.) et 

d’accéder aux services financiers, notamment d’ouvrir un compte en banque. Ce texte a été 

reconnu comme l’un des plus progressistes jamais adopté en Afrique2. 

  Personnes déplacées 

105. L’Éthiopie est signataire de la Convention de l’Union africaine sur la protection et 

l’assistance aux personnes déplacées en Afrique, dont le processus de ratification est en 

cours. Elle compte un grand nombre de personnes déplacées. Les causes principales de ces 

déplacements de population sont les conflits internes et les dangers liés aux phénomènes 

naturels. 

106. Afin de prévenir et de régler les conflits internes, une Commission de réconciliation 

nationale a été créée en décembre 2018. L’Éthiopie s’est en outre dotée d’une politique de 

gestion du risque de catastrophe, destinée à réduire les risques associés aux catastrophes et 

à protéger les personnes concernées. Les autorités travaillent aussi en étroite collaboration 

avec des partenaires nationaux et internationaux pour prévenir les déplacements internes 

grâce à l’établissement de mécanismes d’alerte précoce et assurer aide et réinstallation aux 

personnes déplacées. 

107. L’Éthiopie a mis en place des mécanismes institutionnels afin de répondre aux 

besoins immédiats et à long terme des réfugiés en matière, d’une part, d’aide humanitaire 

et, d’autre part, d’aide au développement. Elle s’appuie sur un groupe consultatif sur les 

personnes déplacées (qui se compose du coordonnateur résident/coordonnateur des 

opérations humanitaires des Nations Unies et de représentants du Bureau des Nations Unies 

pour la coordination des affaires humanitaires, de l’OIM, du HCR, du Comité international 

de la Croix-Rouge et du Conseil danois pour les réfugiés) et a mis en place un comité 

national de pilotage (dirigé par le Vice-Premier ministre) afin de venir en aide à près d’un 
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million de personnes déplacées du fait du conflit dans les États régionaux de Sumale et 

d’Oromiya. 

  Discrimination à l’égard des femmes (recommandations figurant  

aux paragraphes 155.53 à 155.61, 155.117 et 118 et 155.52) 

108. La prévention de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes est une 

priorité pour l’Éthiopie. Les autorités ont pris un certain nombre de mesures dans ce 

domaine. 

  Participation des femmes à la vie politique 

109. En 2018, l’Éthiopie a franchi un cap important en se dotant d’un gouvernement non 

seulement réduit, puisqu’il ne compte plus que 20 ministres, mais aussi paritaire, puisque 

50 % des portefeuilles ministériels ont été confiés à des femmes. Des institutions 

essentielles telles que le Ministère de la défense, le Ministère de la paix (qui supervise le 

renseignement, la police et l’ensemble du dispositif de sécurité), le Ministère de la fiscalité 

et des douanes et le Ministère du commerce et de l’investissement sont ainsi dirigées par 

des femmes. C’est aussi le cas de la Cour suprême, qui pour la première fois est présidée 

par une femme, et du Conseil national des élections, qui a lui aussi une femme pour 

président. De plus, en octobre 2018, l’Éthiopie a élu sa première femme chef d’État en cent 

deux ans. Elle entend poursuivre son action dans ce sens au niveau régional. Le nombre de 

femmes siégeant au parlement national est passé de 138 en 2010 à 202 en 2015 et cinq des 

10 commissions permanentes de la Chambre des représentants des peuples sont présidées 

par des femmes. 

110. La législation électorale prévoit un certain nombre de mesures visant à inciter les 

partis politiques à présenter des candidatures féminines, qui ont permis à 1 270 femmes de 

se présenter aux élections de 2015. La révision de la législation en cours avec la 

participation des partis au pouvoir et de l’opposition, devraient se traduire par la présence 

accrue des femmes en politique. 

  Accès des femmes à l’autonomie sur le plan économique et reconnaissance pratique  

de leurs droits sociaux 

111. La Politique nationale de protection sociale (2014) vise à promouvoir les droits 

socioéconomiques des femmes en améliorant les possibilités qui s’offrent à elles en matière 

d’emploi et d’activités rémunératrices. Elle prévoit des formations aux personnes pauvres et 

vulnérables, l’octroi de microcrédits, et l’instauration d’un système d’information sur le 

marché de l’emploi. 

112. L’une des grandes difficultés pour les femmes était d’avoir accès aux financements, 

aux réseaux professionnels et aux formations à la création d’entreprise. Pour y remédier, 

l’Éthiopie s’est dotée de la Stratégie nationale sur les microentreprises et petites entreprises. 

Celle-ci facilite l’accès aux financements grâce à l’épargne et au crédit, le renforcement des 

capacités, l’acquisition de compétences et l’accès au marché aux créatrices d’entreprises. 

113. Au cours de la seule année 2017/18, plus de 6 millions de femmes ont participé à 

des projets de sensibilisation de grande ampleur sur la question de l’accès à l’autonomie 

économique aux niveaux régional et fédéral, 13 421 215 femmes ont réussi à épargner 

3 252 050 038 birr dans le cadre de petites associations de microfinancement et 

2 140 105 femmes ont obtenu des crédits pour un montant total de 13 325 717 507 birr. 

Actuellement, 439 117 femmes gèrent de petites entreprises, dont 144 597 qui ont bénéficié 

de facilités d’accès au marché et d’aides à la constitution de réseaux. 

114. Les coopératives jouent un rôle majeur dans la promotion des droits 

socioéconomiques des femmes. Le nombre de femmes travaillant dans des coopératives a 

considérablement augmenté au cours de la période considérée, puisqu’il est passé de 

1 322 299 en 2010/11 à 6 180 038 à la fin de 2017/18. L’Office fédéral des coopératives, 

qui est l’institution chargée d’encadrer et de soutenir les coopératives, élabore et met en 

œuvre des politiques et des systèmes réglementaires de nature à favoriser leurs activités. 
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115. De plus en plus de femmes accèdent à la propriété immobilière ou foncière, tant 

dans les zones rurales que dans les zones urbaines du pays. Seize pour cent des femmes de 

15 à 49 ans sont propriétaires de leur logement en leur nom propre, et 35 % en sont 

copropriétaires. Les femmes représentent 52 % des bénéficiaires du programme fédéral de 

logements à loyer modéré. S’agissant des droits relatifs à la propriété foncière, 40 % de 

femmes détiennent des terres en leur nom propre, et 25 %, en copropriété. Dans les zones 

rurales, 1 383 937 femmes ont reçu un certificat de propriété foncière soit en leur nom 

propre, soit en copropriété avec leur mari. Les autorités accordent une place importante aux 

réformes structurelles en ce qui concerne la gestion et l’administration foncières, car la 

majorité des propriétaires fonciers ruraux n’ont toujours pas de titres de propriété. 

116. S’agissant de l’accès des femmes aux services médicaux, d’importants progrès ont 

été faits au cours de la période considérée en ce qui concerne les soins prénatals, 

l’encadrement de l’accouchement par du personnel qualifié, la réduction de la mortalité 

maternelle et infantile et l’utilisation de la contraception, de même qu’au regard d’autres 

indicateurs. Le nombre de dispensaires et de centres de santé a augmenté dans les kebele, de 

sorte que les femmes jouissent maintenant d’un meilleur accès à ces établissements. La 

proportion de femmes de 15 à 49 ans qui ont pu bénéficier de soins prénatals dispensés par 

un prestataire qualifié est ainsi passée de 27 % en 2000, à 34 % en 2011 et à 62 % en 2016. 

Inversement, la proportion d’accouchements à domicile a été ramenée de 95 % en 2000, à 

90 % en 2011, puis à 73 % en 2016. Enfin, 17 % des femmes et 13 % des nouveau-nés 

bénéficient à présent d’un examen périnatal dans les deux jours qui suivent l’accouchement. 

117. Parallèlement, la proportion de femmes de 15 à 49 ans qui ont dit se heurter à au 

moins une des difficultés indiquées en matière d’accès aux soins de santé est revenue de 

96 % en 2005 à 94 % en 2011 et à 70 % en 2016. De même, le taux de mortalité lié à la 

grossesse a été ramené de 676 pour 100 000 naissances vivantes entre 2005 et 2011, à 412 

pour 100 000 naissances vivantes entre 2010 et 2016. 

118. S’agissant du secteur de l’emploi, en 2016/17 les femmes occupaient 36,53 % des 

postes de la fonction publique nationale contre 32,8 % en 2009/10. De plus, la loi modifiée 

sur la fonction publique fédérale (loi no 1064/2017) comporte de nouvelles dispositions, qui 

prévoient notamment l’égalité salariale pour les hommes et les femmes, l’allongement du 

congé maternité et la mise en place de services de garde d’enfants sur le lieu de travail. À 

ce jour, 75 crèches ont été ouvertes dans différentes institutions à l’intention des mères qui 

travaillent. Les autorités se sont aussi efforcées d’améliorer les conditions de travail des 

femmes en matière de rémunération et de sécurité dans le secteur informel. Enfin, des 

accords bilatéraux ont été conclus avec l’Arabie saoudite et le Qatar en ce qui concerne le 

salaire minimum et la création de conditions de travail favorables. 

  Violence fondée sur le genre, mutilations génitales féminines et mariages 

précoces (recommandations figurant aux paragraphes 155.62, 155.77  

et 155.79 à 155.83) 

119. En Éthiopie, la violence faite aux femmes et aux filles demeure un problème majeur, 

qui continue de représenter une menace pour la reconnaissance pratique des droits des 

femmes. Les femmes et les filles sont confrontées à des violences physiques, psychiques et 

sexuelles qui portent atteinte à leur santé, nuisent à leur capacité de gagner leur vie et 

mettent en péril le système social dans lequel elles évoluent, mais aussi leur enfance et leur 

éducation. L’enquête démographique sur la santé réalisée en 2016 a montré que 23 % des 

femmes de 15 à 49 ans avaient subi des violences physiques et 10 % des violences sexuelles. 

120. L’Éthiopie considère la violence fondée sur le genre comme une violation des droits 

de l’homme fondamentaux. Aussi s’est-elle dotée de cadres juridiques et de politiques 

concrets destinés à promouvoir les droits des femmes et des filles. Ces droits sont consacrés 

par la Constitution, de même que par les instruments régionaux et internationaux qui 

promeuvent et protègent les droits des femmes, notamment la Convention des Nations Unies 

sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes et le 

Protocole à la Charte africaine des droits de l’homme et des peuples, relatif aux droits de la 

femme en Afrique (Protocole de Maputo). L’Éthiopie a adopté des dispositions législatives 

et pris d’autres mesures spécifiques pour combattre la violence, notamment la révision de la 

loi de 2000 sur la famille et l’adoption du Code pénal modifié en 2005. Elle a également 
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mis en place les mécanismes institutionnels voulus aux niveaux régional et fédéral, 

notamment avec la création de Bureaux régionaux et fédéraux de la femme, de l’enfance et 

de la jeunesse, d’unités spéciales de protection des enfants et des femmes au sein de la 

police et du parquet ainsi que de sections spécialisées dans les affaires de violences faites 

aux femmes dans les tribunaux fédéraux et dans un grand nombre de tribunaux régionaux. 

121. Le deuxième plan de croissance et de transformation de l’Éthiopie fait, pour la 

première fois, de l’éradication de la violence à l’égard des femmes une priorité. Dans le 

cadre de ce plan, l’Éthiopie mettra en place des lignes d’appel d’urgence à l’intention des 

femmes et des enfants victimes de violences et ouvrira 11 nouveaux centres polyvalents et 

centres de réadaptation, et renforcera les centres existants. L’Éthiopie compte actuellement 

neuf centres polyvalents et 16 centres d’accueil. Une ligne d’appel d’urgence pour les cas 

de violence fondée sur le genre devrait voir le jour avant 2020. 

122. La Stratégie nationale de changement et de développement en faveur des femmes et 

son nouveau dispositif de mise en œuvre établissent une orientation claire en ce qui 

concerne la protection, la prévention et la fourniture de services aux femmes rescapées. En 

outre, le Ministère de la femme, de l’enfance et de la jeunesse est déterminé à mettre fin à 

la violence faite aux femmes, et a inclus pour ce faire des indicateurs sur la réduction de la 

violence dans son plan quinquennal pour 2016-2020. 

123. Les pratiques traditionnelles néfastes telles que les mutilations génitales féminines 

ou l’excision et les mariages précoces demeurent très répandues et continuent de poser un 

problème majeur. L’Éthiopie est déterminée à faire cesser ces pratiques au moyen de 

mesures stratégiques et programmatiques. Elle a notamment adopté une stratégie nationale 

sur les pratiques traditionnelles néfastes, qui s’articule autour de trois grands axes : 

prévention, fourniture de services et protection. Cette approche ciblée guide l’action 

nationale et contribue à mobiliser les parties prenantes en vue de mettre fin à ces pratiques 

et d’atténuer les incidences des mutilations génitales féminines et de l’excision. 

124. En outre, lors du Sommet mondial sur les filles qui s’est tenu à Londres en juillet 

2014, l’Éthiopie a réaffirmé sa volonté de mettre fin aux mutilations génitales féminines/à 

l’excision et aux mariages précoces à l’horizon 2025. Cet engagement, qui repose sur une 

stratégie globale et intégrée, met les filles au centre de l’action et s’adresse non seulement à 

elles, mais aussi aux familles et aux communautés, aux prestataires de services et aux 

décideurs. Dans ce cadre, l’Éthiopie juge essentiel d’améliorer l’accès aux données, de 

renforcer la coordination, d’instaurer un système de responsabilisation pour une meilleure 

application des lois existantes et d’augmenter le budget de 10 % pour financer l’action 

visant à éradiquer les pratiques néfastes, ou à tout le moins, à les ramener au minimum. 

  Enfants : principes généraux et protection (recommandations  

figurant aux paragraphes 155.38, 155.84 et 155.153) 

125. En 2017, l’Éthiopie s’est dotée d’une politique nationale pour l’enfance qui a 

notamment pour objectif de faire participer davantage les enfants et de créer un 

environnement sûr et favorable à leur éducation, de les protéger des pratiques 

traditionnelles néfastes et de protéger les droits des enfants vulnérables. Il existe plus de 

500 parlements des enfants en Éthiopie, à tous les niveaux de gouvernance. Ce système a 

permis d’accroître la participation des enfants à la prise de décisions. 

126. L’Éthiopie est résolue à œuvrer pour le bien-être des enfants et à respecter et 

protéger leurs droits. Des mesures ont été prises pour prévenir la violence à l’égard des 

enfants et leur exploitation par le travail. Le Ministère du travail et des affaires sociales a 

notamment adopté un plan d’action national pour la période 2011-2017, qui avait pour but 

de prévenir l’exploitation des enfants par le travail. Il a également pris une directive 

concernant l’application de la loi sur le travail afin de protéger les droits et le bien-être des 

enfants. Un comité national de pilotage a été mis en place pour définir les orientations et 

adopter des stratégies visant à combattre la violence sexuelle à l’égard des enfants et 

l’exploitation des enfants par le travail, et à œuvrer à la réadaptation des enfants victimes de 

violences sexuelles et d’exploitation par le travail. À ce jour, 9 centres polyvalents et 

16 centres d’accueil sont répartis dans l’ensemble du pays pour garantir la sécurité et la 

réadaptation des victimes de violences sexuelles et psychologiques. 
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127. Le Ministère a entrepris de vastes actions de sensibilisation du public sur le travail et 

la traite des enfants. Il agit en collaboration avec des associations locales et met à profit les 

rassemblements traditionnels pour promouvoir l’éducation des enfants et mener une action 

de prévention du travail des enfants. 

128. Le Ministère de l’éducation a adopté une stratégie pour l’égalité des sexes et 

l’éducation des filles, qui prévoit des mesures précises pour combattre le harcèlement 

sexuel et les autres formes de violence dans les établissements d’enseignement. Il a en outre 

établi et publié un code de conduite contre le harcèlement sexuel qui devra être observé à 

tous les niveaux de l’éducation. 

129. Le Gouvernement est en outre résolu à améliorer l’accès des personnes handicapées 

à l’éducation. En 2012, le Ministère de l’éducation a établi une stratégie sur les besoins 

spéciaux en matière d’éducation, et le cinquième programme de développement du secteur 

de l’éducation (pour la période 2015/16 à 2019/20) aborde la question de l’accès des 

personnes handicapées à l’éducation et de leur réussite scolaire. 

130. La Stratégie nationale de protection de l’enfance (2017-2019) est en cours de mise 

en œuvre. Le Centre urbain de protection de l’enfance d’Addis-Abeba assure une prise en 

charge complète des enfants réfugiés vulnérables. 

  Justice pour mineurs (recommandation figurant au paragraphe 155.93) 

131. La Politique de 2011 sur la justice pénale vise à favoriser la réadaptation et la 

réinsertion des enfants en conflit avec la loi. Elle reconnaît également l’importance de 

prendre des mesures de prévention de la récidive et de ne recourir à la détention qu’en 

dernier ressort. 

132. L’Éthiopie a pris des mesures pratiques visant à faciliter l’application des lois et 

procédures portant sur le respect des droits des enfants en conflit avec la loi et sur la prise 

en compte de leurs besoins spéciaux. Des services d’enquête spécialisés, des services du 

parquet et des sections spécialisées ont été mis en place à différents niveaux. Une structure 

distincte de protection des enfants a été créée à Addis-Abeba, qui offre un appui 

psychologique et juridique aux enfants en conflit avec la loi, ainsi que des services de 

réadaptation et de réinsertion. 

  Défenseurs des droits de l’homme (recommandation figurant au paragraphe 155.113) 

133. L’Éthiopie est résolue à protéger les défenseurs des droits de l’homme. Tous les 

défenseurs des droits de l’homme qui ont été détenus ou incarcérés en Éthiopie ont été 

libérés. Les défenseurs éthiopiens des droits de l’homme qui étaient établis à l’étranger sont 

aussi rentrés en grand nombre en Éthiopie, où ils ont repris leurs activités. 

 III. Mise en œuvre des recommandations dont l’Éthiopie  
a pris note 

134. L’Éthiopie a pris note de 64 des recommandations qui lui ont été adressées lors des 

examens précédents. Toutefois, notamment dans le cadre des réformes politiques en cours, 

les autorités ont donné effet à une grande partie de ces recommandations. Les faits 

nouveaux concernant les recommandations dont l’Éthiopie a pris note ont été traitées plus 

haut dans les rubriques correspondantes. Toutefois, pour plus de précision et de facilité, on 

trouvera ci-après la liste des recommandations dont l’Éthiopie a pris note et qu’elle a 

néanmoins mises en œuvre en totalité ou en partie. 

  Acceptation aux normes internationales 

135. Mise en œuvre partielle des recommandations formulées aux paragraphes 157.1, 

157.2, 157.3, 158.2, 158.11 (voir par. 23 du présent rapport), 158.1 (voir par. 22 et 23), 

158.9 (voir par. 46), 158.30 (voir par. 39, 43 et 44) et 158.6 (voir par. 78). 
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  Coopération avec les titulaires de mandat au titre des procédures 

spéciales 

136. Mise en œuvre partielle des recommandations formulées aux paragraphes 158.20, 

158.21, 157.9 et 158.22 (voir par. 25). 

  Institutions et politiques  

137. Mise en œuvre partielle de la recommandation formulée au paragraphe 158.17 (voir 

par. 14). 

  Conditions de détention 

138. Mise en œuvre partielle de la recommandation formulée au paragraphe 158.31 (voir 

par. 46). 

  Arrestation et détention arbitraires 

139. Mise en œuvre complète de la recommandation formulée au paragraphe 158.33 (voir 

par. 35 et 52). 

  Liberté d’opinion et d’expression 

140. Mise en œuvre complète des recommandations formulées aux paragraphes 158.34 

(voir par. 55), 158.35 et 158.51 (voir par. 31, 35, 36 et 55). 

  Liberté d’association 

141. Mise en œuvre complète des recommandations formulées aux paragraphes 158.37, 

157.13, 158.39, 158.40, 158.41, 158.46, 158.36, 158.42, 158.43, 158.44, 158.49, 158.45 et 

158.38 (voir par. 17, 30 et 62). 

  Droit à des conditions de travail justes et favorables 

142. Mise en œuvre partielle de la recommandation formulée au paragraphe 157.15 (voir 

par. 81 et 82). 

  Droits de l’homme et lutte contre le terrorisme 

143. Mise en œuvre complète des recommandations formulées aux paragraphes 158.53, 

155.163, 158.5,0 et 158.52 (voir par. 35). 

  Défenseurs des droits de l’homme 

144. Mise en œuvre complète de la recommandation formulée au paragraphe 158.47 (voir 

par. 30, 35 et 134). 

 Notes 

 

 1 https://twitter.com/pressfreedom/status/1065052812239880192. 

 2 UNHCR Press Release: accessed at https://www.unhcr.org/news/press/2019/1/5c41b1784/unhcr-

welcomes-ethiopia-law-granting-rights-refugees.html on 26 January 2019. 
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